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CONCOURS POUR

UN COLLÈGE PRIMAIRE POUR GARÇONS

A VEVEY

jar Prix : Projet « Simplon ».

Architectes :

MM. Monod et Laverrière, à Lausanne.

Façade principale.
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Plan du rez-de-chaussée.

bien directe avec le bâtiment principal, n'entravent pas la
grande cour bien ensoleillée. L'orientation de toutes les classes

est normale et les corridors sont bien éclairés. La communication

entre l'entrée principale et le vestibule du grand escalier
est trop exiguë, ce qui fait que ce dernier n'est pas assez en

vue ; il serait préférable d'avoir une entrée spéciale au bâtiment
scolaire, en face de l'escalier, sur le pan coupé. L'étude de
l'escalier secondaire serait à revoir. La seule coupe sur l'entrée
est insuffisante et n'est pas exacte, il y aurait lieu d'ajouter
environ 2 m. de hauteur pour obtenir un sous-sol convenable, ce
qui ferait un cube d'environ 22 400 m3 au lieu de 20300 portés
au devis. Les façades sont originales et intéressantes, bien que
les toitures du bâtiment principal manquent d'ampleur et que
leurs enchevêtrements compliqués soient à simplifier. Tous ces

changements pourraient se faire facilement sans nuire à

l'ensemble du projet.
N° 37. Cygne dessiné. — La distribution du bâtiment scolaire

est bien ramassée, l'entrée est bien comprise, la circulation dans

les corridors est facile et l'escalier principal dessert bien les

classes ; cependant la surface de certaines classes paraît un peu
insuffisante. Les façades sont sans prétention et bien étudiées.
Au point de vue de l'éclairage, il y aurait lieu de modifier les

fenêtres de classes du rez-de-chaussée, dont la forme cintrée
n'est pas à recommander.

En conséquence de ce qui précède, le jury, après délibération,

décide à l'unanimité de récompenser comme suit les cinq
derniers projets :

Un premier prix de Fr. 1400 au projet N° 34, Simplon ;

Un second prix de Fr. 1200 au projet N° 37, Cygne;
Un troisième prix de Fr. 800 au projet N° 5 Vevey ;

Un quatrième prix de Fr. 600 au projet N» 12, W dans cercle

jaune et bleu ;

Une mention honorable au projet N° 29, Bébé dessinant.
Puis M. le Syndic de Vevey, en présence des membres du

jury et de deux membres de la Municipalité, procède à l'ouverture

des plis cachetés. Celui du N° 29, mention honorable, n'est

pas ouvert.
Il en résulte que les auteurs des quatre premiers projets

récompensés sont les architectes suivants :

1" prix MM. Monod et Laverrière, architectes, à Lausanne.
2me prix M. Ch. Günther, architecte, à Vevey.
3mc prix M. H. Meyer, architecte, à Lausanne..
4me prix M. Ami Rolaz, architecte, à Lausanne.

Vevey, le 13 avril 1905.

(Signé) Ad. Tièche, architecte.
E. Prince, architecte.
M. Camoletti, architecte.

SOCIÉTÉS

Société suisse des Ingénieurs et des Architectes.
XLIme assemblée générale.

Zurich, le 10 mai 1905.

Aux membres de la Société suisse des ingénieurs
et des architectes.

Chers Collègues,

A l'assemblée générale de Coire, il a été décidé de tenir à

Zurich la XLI""5 assemblée générale, qui aura lieu cette année.

D'accord avec le Comité central, cette assemblée a été combinée

avec le jubilé cinquantenaire de la fondation de l'Ecole

polytechnique fédérale, de façon à avoir un fête commune ; toutefois

un banquet particulier a été prévu pour notre Société. Nous

vous rendons attentifs aux circulaires ci-jointes du .Comité

général d'organisation et vous prions d'annoncer à temps votre

participation à l'assemblée générale et aux différentes parties
du programme, en vous servant du formulaire inclus. Nous

espérons pouvoir vous préparer de belles journées et comptons

sur une participation nombreuse.

L'ordre du jour de l'assemblée générale vous sera envoyé

plus tard ou sera publié à temps dans les organes de la Sociétéx.

Avec nos cordiales salutations.

Au nom du Comité local

pour la XLIm8 assemblée générale de la Société suisse

des ingénieurs et des architectes :

Le Président, A. Bertschinger.
Le Secrétaire, E. Probst.

1 Schweizerische Bauzeitung et Bulletin technique de la Suisse
romande.
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